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Pour faire suite à la disparition de la Communauté de
Communes Loire-Longué, le Syndicat Intercommunal à
Vocation Unique (SIVU) Loire-Longué a vu le jour au 1er
janvier 2017.   

                                         L’objectif est clair : maintenir un service de proximité, et
répondre au mieux aux attentes des familles du territoire en matière
d’accueil des plus petits en crèche et des plus grands en centre de loisirs.
Alors que nous parlons de socialisation du jeune enfant, ces différents
services financés par le syndicat et ses communes adhérentes se veulent
sources de rencontre et de partage pour les familles. Cette proximité est
plus que jamais nécessaire en milieu rural.
Enfin, avec ces services, les élus du territoire souhaitent défendre et
soutenir les parents dans leur rôle éducatif.

Frédéric Mortier
Président du SIVU Loire-Longué

 

Edito du président du
SIVU Loire-Longué

Les référents de votre commune
Blou : Christophe Boireau
Courléon : Raoul Serret
La Lande Chasles : Jeannick Cantin
Longué-Jumelles : Sylviane Lecoq, Frédéric Mortier (Président), Cynthia Rapicault,
Françoise Richard
Mouliherne : Arnaud Le Nud
Saint Clément des Levées : Stéphane Derouet, Laurent Nivelle (Vice-président)
Saint Philbert du Peuple : Pascale Pichonneau
Vernantes : Thierry Papot, Jacqueline Tardivel (Vice-présidente)
Vernoil le Fourrier : Annie Raveneau



Syndicat intercommunal 
à vocation unique 

Loire-Longué

Le syndicat intercommunal Loire-Longué regroupe les communes suivantes :
Blou, Courléon, La Lande Chasles, Longué-Jumelles, Mouliherne, Saint
Clément des Levées, Saint Philbert du Peuple, Vernantes et Vernoil le Fourrier.

Ce SIVU Loire-Longué prend en charge dans le cadre des contrats avec la CAF:

• l’élaboration et la mise en place d’actions en faveur de l’enfance et de la
petite enfance, hors temps scolaire, ainsi que la contribution au financement
des opérations correspondantes ;

• une participation financière aux associations gérant les Accueils de loisirs ;

• la création, l’aménagement et la gestion d’infrastructures d’accueil pour la
petite enfance.



Le Relais Petite Enfance

Pour les parents
Le Relais informe sur les différents modes d’accueil des

jeunes enfants existants sur le territoire, et sur les
disponibilités des assistants maternels agréés. Il

informe sur les démarches administratives liées à ce
type de mode d'accueil.

Il oriente les parents afin de mettre en place un contrat
de qualité et instaurer une relation de confiance avec

l'assistant maternel choisi.

Pour les assistants maternels et les
gardes à domicile

Le Relais informe les assistants
maternels sur le métier, leurs  droits, les
modalités de l’agrément, mais aussi les

accompagne dans les sujets éducatifs et
pédagogiques.

 

Informations sur les modes d'accueil collectifs et individuels du territoire
Le Relais est un lieu d’écoute, d’informations, de conseils et d’orientation en

matière de mode d'accueil

modes d'accueil pour les enfants à partir de 10 semaines 

Pour les candidats à l'agrément
Le Relais informe les personnes

souhaitant travailler auprès
d'enfants, à leur domicile.
(Possible lors d'un congé

parental)
Permanences téléphoniques et rendez-vous 

Le lundi de 9h à 12h
Le mardi de 14h à 19h (à Vernantes sur

demande)
Le jeudi de 14h à 17h30

Le vendredi de 14h à 16h30



Contacts : Marjolaine Coutant
1, rue de la Guiberderie, Longué-Jumelles

Tel : 02 41 50 40 23 ou 06 77 73 91 07
relaispetiteenfance@loire-longue.fr

Pour les parents
Une matinée est ouverte aux parents en congé
parental, en recherche d'emploi ou disponibles
pour passer une matinée avec leur enfant.

Le vendredi, à Longué, de 9h30 à 11h30
 (possibilité d'arriver ou de repartir à

l'horaire souhaité)

Pour les assistants maternels et les gardes à
domicile

Il propose des matinées rencontres (peinture, éveil
musical, etc.), des réunions d’échange sur les

pratiques professionnelles, etc.
 

Le mardi à Vernantes, de 9h30 à 11h30
Le jeudi et le vendredi, à Longué, de 9h30 à 11h30

 (possibilité d'arriver ou de repartir à l'horaire
souhaité)

 

Pour les enfants 
Les matinées du Relais sont des

moments favorisant la découverte
de nouveaux jeux, mais aussi la

découverte de l'autre, et contribue
à l'éveil du jeune enfant.

Un lieu de rencontre autour de l'enfant
C’est un lieu pour se rencontrer et créer du lien entre adultes, avec et pour

l’enfant.



Les structures
collectives publiques

Les structures accueillent les jeunes enfants dans un cadre éducatif, sanitaire et
social favorable à leur épanouissement. Les équipes ont pour but d’accueillir et

d’accompagner les enfants pour que la séparation avec les parents soit progressive et
la plus douce possible afin que s’établissent des liens de confiance.

 
Les équipes accueillantes participent à l’éveil, à la socialisation et à l’éducation des

enfants en proposant des activités adaptées à leur âge (sorties, activités manuelles,
motricité, musique, passerelle entre l’école et la crèche pour favoriser l’entrée en

douceur à l’école...)

Pour pouvoir prétendre à ces modes d’accueil collectifs, les familles doivent habiter
dans une commune rattachée au SIVU Loire-Longué. Si elles n'en font pas partie, elles
peuvent accéder à ce service, mais avec une majoration de 10% sur le taux horaire.

Le dossier de pré-inscription est disponible dans chaque structure, mais aussi au
Relais Petite Enfance, ou sur demande dans les locaux du SIVU situés « 1 place du

Général Leclerc » à Longué-Jumelles.



Démarches et pôle
administratif

Pour toute question relative à la facturation, ou le fonctionnement global du SIVU
Loire-Longué, vous pouvez contacter la directrice du SIVU, basée au pôle

administratif.

Contact : Betty Métivier
1, place du Général Leclerc 

49160 Longué-Jumelles
Tél : 02 41 03 39 93

sivu-direction@loire-longue.fr

Horaires du service :
de 9h-12h et de

13h30-17h30
Du lundi au vendredi



Le multi-accueil
pour les enfants de 10 semaines à 4 ans

Le multi-accueil est un lieu d’éveil dont la capacité d’accueil est de 24 places. Les
enfants sont accueillis par une équipe de professionnels qualifiés et diplômés, placée
sous l’autorité d’une directrice d’établissement. 
La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

Elle offre 2 types de modes d’accueil
Accueil régulier : 
Un contrat régulier est établi avec la structure pour définir les temps d’accueil de
l’enfant.
Accueil occasionnel : 
L’équipe peut accueillir des enfants sur une courte durée pour répondre aux besoins
des parents (temps pour soi, rendez-vous, entretiens, etc.) et permet à l’enfant
d’évoluer dans un nouvel espace. Après vous être inscrits auprès de la structure,
votre enfant peut bénéficier d’un accueil de maximum 16h dans la semaine.

Maison de la Petite Enfance
1 rue de la Guiberderie 
49160 Longué-Jumelles

Tél : 02 41 52 75 52
multiaccueilloirelongue@orange.fr

Directrice : Mme Pessard Sophie

Accueil : de 7h30 à 18h30
Age : de 10 semaines à 4 ans
Nombre de places : 24
Fermeture : 3 semaines en été, 1 semaine à Noël et
jours fériés
Tarif : participation financière calculée selon le
barème établi par la CAF, en fonction des ressources
des familles et du nombre d’enfants à charge.



Les micro-crèches
pour les enfants de 10 semaines à 4 ans

Une micro-crèche est un mode d’accueil innovant de la petite enfance pouvant
accueillir jusqu’à 12 enfants dans des locaux de type « habitation classique »
devant garantir les conditions d’hygiène et de sécurité indispensables aux jeunes
enfants. Les locaux sont des maisons d’environ 120 m² de type Bâtiment Basse
Consommation (BBC). 
Ce mode d’accueil collectif est considéré comme de l’accueil familial et est
particulièrement adapté en milieu rural. 
Les repas sont préparés et servis avec soin par le personnel des micro-crèches.

La Maison des Lutins
55, rue de Vernoil

(devant le terrain de tennis)
49390 Vernantes

Tél : 02 41 52 56 57
micro-creche-vernantes@orange.fr

Les P’tits Mariniers 
11bis, rue de la Boire Maupoint

49350 Saint-Clément-des-Levées
Tél : 02 41 50 39 19 55

micro-creche-stclement@orange.fr

Accueil : de 7h30 à 18h30
Age : de 10 semaines à 4 ans
Nombre de places : 1 par structure
Fermeture : 3 semaines en été, 1
semaine à Noël et jours fériés
Tarif : participation financière calculée
selon le barème établi par la CAF, en
fonction des ressources des familles et         
du nombre d’enfants à charge.

Directrice des deux structures : Mme Robin Isabelle



Les Accueils de Loisirs

« Carabistouille »
Rue des Garandeaux, 49160 Longué-Jumelles

Tél : 06 73 52 11 39 ou 02 41 40 34 71
acm.longue@famillesrurales.org

Facebook : "Carabistouille : Accueil de loisirs"

« Les Petites Souris »
 6 bis, route de Longué

Tél : 06 42 15 61 07 ou 02 41 38 67 23
acm.vernantes@famillesrurales.org

pour les enfants de 3 à 12 ans

Directrice : Gwénaëlle Sauzé
Ouverture : tous les mercredis de l’année
scolaire et les vacances scolaires à l’exception
de celles de Noël
Horaires : 9h à 17h
Garderie : 7h à 9h et 17h15 à 18h30

Directeur : Geoffroy Yvon
Ouverture : tous les mercredis de l’année

scolaire et les vacances scolaires à l'exception
d'une semaine lors des vacances  de Noël

Horaires : 9h à 17h
Garderie : 7h15 à 9h et 17h à 18h45



Les Accueils Périscolaires
pour les enfants de 3 à 12 ans

Blou
« Les petites
frimousses »

 
Longué

Écoles privées
 
 

Longué
Écoles Publiques

 
 

Jumelles
 
 

Mouliherne
 

St Clément des
Levées

 
St Philbert du

Peuple
 

Vernantes 
« La grande récré »

 
Vernoil-le-Fourrier

 
 

Président M. Poirier Jean-Marc
06.84.08.54.67

ou aux horaires de garderie au
02.41.51.23.35

 
École

au 02 41 52 13 15
 
 

Mme Daburon,
06 46 91 93 25

Appels de préférence les mardi et
jeudi matins.

 
 

Mairie
au 02 41 59 83 19

 
 

Mairie
au 02 41 67 09 00

 
 

Mairie
au 02 41 38 40 13

 
 

Service périscolaire 
Mme Chabrun au 06 74 09 30 81

 
 

Responsable du centre de loisirs
au 02 41 38 67 23 ou 

au 06 42 15 61 07
 

Mairie
au 02 41 51 51 13

 

 
 7h-8h30 

 16h30-19h15 

 
 

7h - 8h45
16h45 - 18h30

 
A. BOISSIN

7h-8h45 / 16h15-18h30
 

R. RENARD :
7h-8h35 /16h20-18h30

 
F.LANDREAU :

7h-9h / 16h30-18h30
 

7h30 - 8h50
16h30 - 18h30

 

 
7h15 - 8h30

16h30 - 18h30
 
 

7h30 - 8h50
16h30 - 18h15

 
 

7h15 - 8h50
16h30 - 18h45

 
7h20 - 8h35

16h30 - 18h30

Communes Contacts Horaires



Suivez-nous sur notre page
Facebook « SIVU Loire-Longué » 

Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
Loire-Longué

1 place du Général Leclerc 
49160 Longué-Jumelles 

 
Adresse e-mail : sivu-direction@loire-longue.fr

Tél : 02 41 03 39 93
Site internet : www.loire-longue.fr

Relais Petite Enfance (pôle d'informations), Longué-Jumelles
Multi-accueil, Longué Jumelles

Micro-crèche « Les p’tits mariniers », St Clément des Levées
Micro-crèche « La maison des lutins », Vernantes
Centre de loisirs « Les petites souris », Vernantes

Centre de loisirs « Carabistouille », Longué-Jumelles


